












SOURCE
DGEFP - DARES - application Parcours 3 - Rapport d’activités des PAIO et missions locales.

PART DES JEUNES DE NIVEAU V ET INFÉRIEUR 
REÇUS PAR UNE MISSION LOCALE L’ANNÉE 
SUIVANT LEUR FIN DE SCOLARITÉ EN 2004

ÉVOLUTION DU NOMBRE DE PREMIERS 
ACCUEILS DANS LE RÉSEAU DES MISSIONS 

LOCALES ET PAIO ENTRE 1999 ET 2004

PART DES JEUNES D’UN NIVEAU SUPÉRIEUR 
À IV DANS LES PREMIERS ACCUEILS 
EN MISSION LOCALE PAIO EN 2004

JEUNES BÉNÉFICIANT DU PROGRAMME CIVIS :
TAUX D’ACCÈS À L’EMPLOI DURABLE 

EN MOINS D’UN AN

En %

 de 51,5 à 60,9
  de 42,1 à 51,5
 de 32,7 à 42,1
 de 23,3 à 32,7

nc : non communiqué

En %

 de 36,3 à 60,6
  de 31,4 à 36,3
 de 24,1 à 31,4
 de 1,6 à 24,1

En %

 de 21,9 à 26,3
  de 19,3 à 21,9
 de 9,8 à 19,3
 de 1,7 à 9,8

nc : non communiqué

En %

 de 39,8 à 46,2
  de 33,4 à 39,8
 de 27 à 33,4
 de 20,6 à 27
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Proportionnellement au nombre de diplômes délivrés en formation conti-
nue, le nombre de ceux obtenus par la validation des acquis de l’expé-
rience (VAE) a connu un essor relativement dynamique au ministère de 
l’Éducation nationale. En 2005, il représente 20 % des diplômes délivrés 
par l’enseignement technique et professionnel (hors titres préparés dans 
le cadre d’une formation initiale). 
Le ministère chargé de l’emploi offre – essentiellement aux demandeurs 
d’emploi – la possibilité d’accéder à la certifi cation soit par la formation 
continue soit par la voie de la VAE. 50 000 personnes ont obtenu un titre 
de ce ministère en 2005, les titres acquis par VAE ne représentant pour 
l’instant qu’environ 6 % de l’ensemble des titres délivrés. On constate 
une forte disparité selon les régions. Notamment, en Alsace, en Breta-
gne et en Corse, moins de 2 % des candidats certifi és ont obtenu leur 
titre par la voie de la VAE. Cette part s’élève respectivement à 20 % et 
à 15 % en Languedoc-Roussillon et en Lorraine. Cela s’explique notam-
ment par l’organisation d’actions collectives dans ces régions en 2005. 
En l’occurrence, un projet spécifi que de promotion de la VAE a été mis 
en place dans les métiers du tourisme dans le département de l’Hérault. 
En Lorraine, pour faciliter la reconversion des personnes issues du sec-
teur textile-habillement, une importante opération de VAE a été mise en 
place, destinée à valoriser leurs compétences dans d’autres secteurs.
La différence de « pénétration » de la VAE entre les deux ministères tient 
au fait que l’Education nationale pratiquait déjà la validation des acquis 
professionnels (VAP) depuis 1992. Le ministère chargé de l’emploi n’a 
engagé la démarche de VAE pour ses titres que depuis la loi de moder-
nisation sociale de 2002 et n’en a pas fait immédiatement une voie privi-
légiée par le Service public de l’emploi pour favoriser le retour à l’emploi. 
En 2006, il a entrepris de promouvoir la VAE auprès des entreprises et 
de mobiliser le service public de l’emploi pour faire de la VAE un atout 
collectif pour les salariés et les demandeurs d’emploi.
Les taux de réussite sont plus élevés au ministère de l’Éducation nationale : 
60 % des dossiers examinés débouchent sur une validation totale. Le taux de 
réussite est moindre pour les titres du ministère chargé de l’emploi : environ 
45 % des personnes ayant passé une épreuve en 2005 ont obtenu le titre 
complet. Cet écart peut s’expliquer par les cinq années sur lesquelles peut 
porter la capitalisation des différentes unités de valeurs (les certifi cats de com-
pétences professionnelles) qui constituent le titre. Pour réduire cet écart, le 
ministère de l’Emploi a arrêté au début de l’année 2006 une série de mesures 
destinées à accroître la fl uidité et la rapidité du processus de validation. 
Par ailleurs les taux de succès ne sont pas beaucoup plus élevés pour les 
titres du champ sanitaire et social, et c’est également le cas dans l’en-
seignement supérieur qui semble accorder pour le moment une place 
très faible à la VAE. Enfi n, l’hétérogénéité des taux de succès entre les 
différentes régions est très forte quel que soit le ministère valideur.

LA VALIDATION DES ACQUIS 
DE L’EXPÉRIENCE

VI.4

Les actifs, demandeurs 
d’emplois et salariés, 

peuvent accéder à une 
formation sanctionnée par 
un diplôme ou un titre soit 
par la voie de la formation 

continue soit, depuis 2002, 
par la voie de la validation 
des acquis de l’expérience 

(VAE). La VAE permet à 
toute personne d’obtenir 

la totalité d’un diplôme 
ou d’un titre sur dossier 
et entretien grâce à son 

expérience professionnelle, 
qu’elle ait été acquise au 

travers d’activités salariées, 
non salariées ou bénévoles. 
Le ministère de l’Éducation 

et le ministère du Travail 
ne sont pas seuls à délivrer 

des certifi cations VAE. 
C’est également le cas du 
ministère de la Jeunesse 

et des sports, du ministère 
de la Santé et des aff aires 

sociales et du ministère de la 
Défense. Malheureusement, 

ces derniers ne diff usent 
actuellement aucune donnée 

régionalisée.

POUR EN SAVOIR PLUS

« La validation des acquis de l’expérience au ministère chargé de l’emploi en 2005 : davantage de candidats dans les métiers de 
l’industrie et du bâtiment », DARES, Premières synthèses, 50.1, décembre 2006.
« La validation des acquis de l’expérience poursuit son développement en 2005 », MEN DEPP, Notes d’information 06.27, octobre 2006.
« La validation des acquis dans l’enseignement supérieur en 2005 », MEN DEPP, Notes d’information 07.08, mars 2007.
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SOURCE
Base certifi cation AFPA, DGAS, DGEFP, base Refl et, DEPP- traitement DARES.

CANDIDATS À LA CERTIFICATION PAR RÉGION ET PAR MINISTÈRE CERTIFICATEUR EN 2005 
EN FORMATION CONTINUE ET PAR VAE

PART DES DIPLÔMES OBTENUS PAR VAE 
EN 2005, PARMI L’ENSEMBLE DES TITRES 

OBTENUS HORS FORMATION INITIALE 
MINISTÈRE CHARGÉ DE L’EMPLOI 

ET DE LA FORMATION PROFESSIONNELLE

En %

 de 23,5 à 31,7
  de 21,4 à 23,5
 de 15,3 à 21,4
 de 7,3 à 15,3

En %

 de 8,3 à 20,3
  de 6 à 8,3
 de 4,1 à 6
 de 0,6 à 4,1

PART DES DIPLÔMES OBTENUS PAR VAE EN 
2005, PARMI L’ENSEMBLE DES DIPLÔMES 
DE L’ENSEIGNEMENT TECHNOLOGIQUE ET 

PROFESSIONNEL (HORS FORMATION INITIALE)
MINISTÈRE DE L’ÉDUCATION NATIONALE

Candidats aux titres professionnels du 

ministère chargé de l’emploi

Candidats aux 

diplômes des 

ministères 

chargés de 

l’action sociale 

et de la santé

Candidats aux diplômes de l’enseignement 

technique et professionnel de l’Education 

nationale

Candidats aux 

diplômes de 

l’enseignement 

supérieur - 

Éducation 

Nationale

 Par VAE Par FC % VAE Par VAE Par VAE Par FC % VAE Par VAE

Régions P A P A P A P A P A P A
ALSACE 133 26 2 063 1 555 1,6 106 31 510 360 1 895 1 293 21,8 65 42

AQUITAINE 394 171 2 851 2 173 7,3 669 462 863 447 3 659 2 474 15,3 112 41

AUVERGNE 134 67 1 395 1 111 5,7 212 56 331 188 1 062 695 21,3 49 29

BASSE-NORMANDIE 127 63 1 876 1 521 4,0 312 221 295 142 1 354 948 13,0 54 10

BOURGOGNE 162 105 1 460 1 182 8,2 / / 182 110 1 333 916 10,7 24 10

BRETAGNE 139 51 3 452 2 745 1,8 450 118 1 326 879 2 544 1 896 31,7 296 109

CENTRE 216 93 3 004 2 305 3,9 548 201 558 353 1 674 1 146 23,5 171 88

CHAMPAGNE-ARDENNE 133 55 1 120 856 6,0 250 150 468 257 1 428 1 035 19,9 154 105

CORSE 8 2 440 322 0,6 100 50 50 24 157 83 22,4 18 5

FRANCHE-COMTE 112 37 1 158 829 4,3 261 55 176 91 864 592 13,3 36 13

HAUTE-NORMANDIE 444 147 1 621 1 131 11,5 201 99 1 005 537 2 901 2 229 19,4 41 24

ILE-DE-FRANCE 663 188 8 199 4 624 3,9 960 312 4 579 2793 17 121 9 764 22,2 633 257

LANGUEDOC-ROUSSILLON 1 002 437 2 247 1 726 20,2 892 129 413 229 3 182 2 148 9,6 145 62

LIMOUSIN 176 100 1 786 1 406 6,6 206 104 258 144 580 430 25,1 28 12

LORRAINE 540 312 2 291 1 713 15,4 314 166 691 414 2 309 1 623 20,3 159 46

MIDI-PYRENEES 280 182 2 351 1 891 8,8 524 337 849 514 2 399 1 598 24,3 146 74

NORD-PAS-DE-CALAIS 391 221 6 180 4 804 4,4 332 171 2 135 1437 5 812 4 026 26,3 697 239

PAYS DE LA  LOIRE 338 202 4 653 3 552 5,4 158 79 258 173 2 990 2 190 7,3 56 45

PICARDIE 178 58 1 952 1 601 3,5 240 131 399 274 1 624 1 165 19,0 40 11

POITOU-CHARENTES 325 91 1 545 1 174 7,2 446 250 367 214 1 637 1 155 15,6 204 72

PROVENCE-ALPES-CÔTE D’AZUR 650 339 5 241 3 903 8,0 563 337 3 019 1742 9 320 5 711 23,4 366 161

RHONE-ALPES 516 239 4 856 3 853 5,8 827 448 1 326 787 7 068 4 960 13,7 235 125

France métropolitaine 7 061 3 186 61 741 45 977 6,5 8 571 3 907 20 058 12 109 72 913 48 077 20,1 3 729 1 580

DOM 8 4 747 653 0,6 637 218 1321 559 2363 1134 33,0 5 1

Total 7 069 3 190 62 488 46 630 6,4 9 208 4 125 21 379 12 668 75 276 49 211 20,5 3 734 1 581

FC : formation continue P : présents  A : admis
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Chaque année, deux salariés du secteur privé sur mille entrepren-
nent un Congé individuel de formation. Il s’agit la plupart du 
temps de formations longues : en 2005, deux tiers des formations 
duraient plus de 500 heures. Entre 65 et 70 % d’entre elles visaient 
une certifi cation. 
Le CIF est de l’initiative du salarié. Mais pour voir sa demande de 
CIF acceptée, le salarié doit dans un premier temps demander 
l’autorisation de son employeur qui n’a le droit de refuser qu’une 
seule fois. Une fois la demande acceptée par son employeur, il dé-
pose un dossier auprès d’un organisme paritaire agréé au titre du 
CIF qui traite les dossiers en fonction de critères budgétaires, de 
besoins particuliers à certains secteurs ou professions voire même 
de publics prioritaires.
Le nombre de salariés accédant à une formation par le biais du CIF 
est stable : entre 30 000 et 40 000 salariés chaque année. Les va-
riations régionales sont assez importantes : si l’on met de côté la 
Guyane et la Corse ainsi que la Martinique (assez atypiques compte 
tenu de leur faible poids), entre 1,4 salariés pour mille en Bourgogne 
et en Poitou-Charentes et 2,7 pour mille dans le Nord-Pas-de-Calais 
entreprennent chaque année un CIF. 
Parmi les dossiers qui ont fait l’objet d’une décision, près de 60 % 
chaque année sont acceptés. Ce taux est supérieur pour les FON-
GECIF (67 % environ). Les différences entre les taux d’acceptation 
des FONGECIF régionaux sont assez importants : un peu plus de 
la moitié des dossiers sont acceptés en Île-de-France ou dans les 
Pays de la Loire alors que les FONGECIF de Basse-Normandie ou 
d’Alsace en acceptent plus des trois quarts. Derrière ces écarts ré-
sident principalement des contraintes de fi nancement mais on peut 
y voir peut-être également l’effet de différences de politiques d’ac-
compagnement des candidats. Certains FONGECIF s’impliquent 
profondément en effet dans la défi nition et dans la présentation for-
melle du projet, soumise ultérieurement à la commission d’examen 
du CIF. D’autres FONGECIF préfèrent plutôt laisser une autonomie 
plus importante au demandeur afi n de préserver l’authenticité de 
son projet initial. 

LES ENTRÉES EN CONGÉ INDIVIDUEL 
DE FORMATION (CIF)

VI.5

Toutes les entreprises 
contribuent au fi nancement 

des Congés individuels de 
formation en versant 0,2 % 

de leur masse salariale à 
des Organismes paritaires 

agréés (OPACIF).Il y a 
41 OPACIF au total. Les 

FONGECIF en constituent 
le réseau principal (un 

FONGECIF par région).  
Actuellement les FONGECIF 

instruisent 68 % des 
demandes et ils sont les 

seuls qui publient le détail 
par région du nombre de 
dossiers présentés et du 

nombre de dossiers acceptés.

POUR EN SAVOIR PLUS

« Le congé individuel de formation : un droit national, des déclinaisons régionales », DARES, Premières synthèses (à paraître).
D’AGOSTINO A., MÖBUS M., Le congé individuel de formation en Île-de-France : qui s’en empare et à quelles fins ?, CEREQ, Notes 
Emploi Formation, n° 26, juin 2007.
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SOURCE
États statistiques et fi nanciers (DGEFP).

NOMBRES D’ENTRÉES EN CIF TOUS OPACIF
EN 2005

PROPORTION DE DOSSIERS ACCEPTÉS PARMI 
LES DOSSIERS EXAMINÉS PAR LES FONGECIF

EN 2005

Pour 1 000 salariés

 de 2,4 à 5,6
  de 1,8 à 2,4
 de 1,2 à 1,8
 de 0,6 à 1,2

En %

 de 72 à 83
  de 62 à 72
 de 52 à 62
 de 42 à 52

nc : non communiqué
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ANNEXE

LES PRINCIPAUX PRODUCTEURS DE DONNÉES DANS 

LE CHAMP DE LA FORMATION ET DE L’EMPLOI

I. LES DONNÉES UTILISÉES DANS « Géographie de la 
formation professionnelle »

À quelques rares exceptions, les données utilisées pour réaliser cet 
ouvrage sont issues de la base de données du Groupe statistique 
pour l’évaluation (GSE). Celle-ci est hébergée sur le site du CEREQ à 
l’adresse suivante : http://www.cereq.fr/gsenew/accueil.htm

Pour chacune des cartes fi gurant dans l’ouvrage, vous pouvez télé-
charger le tableau de données correspondant. Il se présente sous 
forme d’un tableau Excel comportant deux onglets. Dans le premier 
dénommé "données" se trouve la série chronologique, dans le se-
cond dénommé "sources" sont rappelés les principales défi nitions et 
le mode de calcul de la série.
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II. SITES INTERNET DES SERVICES STATITIQUES

Centre d’études et de recherches sur les qualifi cations (CEREQ)
http://www.cereq.fr

     

Ministère du Travail, des Relations sociales et de la Solidarité, ministère 
de l’Économie, des Finances et de l’Emploi, Direction de l’animation, de 
la recherche des études et des statistiques (DARES)
http://www.travail-solidarite.gouv.fr/etudes-recherche-statistiques/etu-

des-recherche/publications-dares

     

Ministère de l’Éducation nationale, Direction de l’Évaluation, de la pros-
pective et de la performance (DEPP)
http://www.education.gouv.fr/pid53/evaluation-et-statistiques
     

Ministère de la Santé, de la Jeunesse et des Sports, Direction de la 
recherche, des études, de l’évaluation et des statistiques (DREES)
http://www.sante.gouv.fr/drees
     

L’Institut national de la statistique et des études économiques (Insee)
http://www.insee.fr

Sur les sites internet 
des services statistiques 

ministériels, de nombreuses 
données sont disponibles 

sous forme de tableaux ou 
de graphiques documentés 
et commentés. De plus, les 

principales publications sont 
disponibles et peuvent être 

téléchargées en ligne.
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III. ADRESSES DES CARIF-OREF

ALSACE
CARIF-OREF Alsace
Région Alsace
1 place du Wacken - BP 91006/F
67070 STRASBOURG cedex
www.carif-alsace.org

AQUITAINE
AREPA
99 rue Judaïque
33000 BORDEAUX
www.arepa-aquitaine.asso.fr

AUVERGNE
ORQF Auvergne
16 bis, rue de Fontgiève
63000 CLERMONT-FERRAND

BASSE-NORMANDIE
ERREFOM
Unicité Bâtiment A
10, rue Alfred Kastler
14052 CAEN cedex 4
www.espace-regional.info

BOURGOGNE
C2R - Centre Régional de 
ressources en Bourgogne
Immeuble le Grama
15 Place Grangier - 21000 DIJON 
www.c2r-bourgogne.org
 
BRETAGNE
GREF Bretagne
Technopole Atalante Champeaux
91 rue de Saint Brieuc - CS 64347
35043 RENNES cedex
www.gref-bretagne.com
 
CENTRE
GIP ALFA Centre
Pôle ORFE 
10 rue Saint Etienne
45000 ORLEANS
www.alfacentre.org

CHAMPAGNE-ARDENNE
OPEQ CRCI 
10 rue de Chastillon - BP 537
51011 CHALONS-EN-
CHAMPAGNE cedex
www.champagne-ardenne.cci.fr

CORSE
OREF Corse
Immeuble Les Lauriers
Résidence Castel Vecchio
Rue du 1er Bataillon de Choc
20090 AJACCIO

FRANCHE-COMTÉ
CEDRE Franche Comté
Espace La Fayette
8, rue Alfred de Vigny
25000 BESANCON 
www.cedre-fr.org

GUADELOUPE
CARIF-OREF Guadeloupe
Champ d’Arbaud
Boulevard Félix Eboué
97100 BASSE-TERRE 
www.carif-oref-gpe.org

GUYANE
IRIG DEFIS
Route de Montabo
Chemin Grant - BP 742
97300 CAYENNE cedex
www.cariforefguy.org

HAUTE-NORMANDIE
CREFOR
98, avenue de Bretagne
Immeuble Normandie 1
BP 1152
76176 ROUEN cedex 
www.crefor.asso.fr

De nombreuses données, 
ainsi que des synthèses et 
des études originales sont 
produites dans le cadre de 
l’activité des CARIF/OREF. 
Leur réseau constitue une 
ressource très riche pour 
les acteurs de la relation 
formation-emploi.
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ÎLE-DE-FRANCE
GIP CARIF Île-de-France
OREF
16 avenue Jean Moulin 
75014 PARIS
www.carif-idf.org

LANGUEDOC-ROUSSILLON
OREF Languedoc-Roussillon
201, avenue de la Pompignane
34064 MONTPELLIER cedex 2
www.carifl r.fr

LIMOUSIN
PRISME Limousin
13, cours Jourdan
87000 LIMOGES

LORRAINE
OREFQ Lorraine
Centre d’Affaires Libération
4, rue de la Foucotte
54000 NANCY
www.orefq.fr

MARTINIQUE
AFEFMA - OREF Martinique
Immeuble Foyal 2000
Place Lafcadio Hearn
97200 FORT-DE-FRANCE
www.agefma.asso.fr

MIDI-PYRÉNÉES
CARIF – OREF Midi-Pyrénées
Immeuble Buroplus
Rue de Sienne - BP 325
31313 LABEGE cedex 
www.cariforef-mp.asso.fr

NORD-PAS-DE-CALAIS
C2RP
50 rue Gustave Delory
59000 LILLE 
www.c2rp.fr

PAYS DE LA LOIRE
CARIF – OREF des Pays 
de la Loire
26, boulevard Vincent Gache
BP 456321
44263 NANTES cedex 2 
www.cariforef-pdl.org

PICARDIE
CARMEE PICARDIE
50, rue Riolan - 80000 AMIENS
www.oref-picardie.org

POITOU-CHARENTES
Agence Régionale de la For-
mation Tout au Long de la Vie
Mission OREF
22 bis rue Arsène Orillard - BP 393
86010 POITIERS
www.carif-poitou-charentes.asso.fr

PROVENCE-ALPES-CÔTE D’AZUR
Observatoire Régional des 
Métiers PACA
41, rue de la Canebière
13001 MARSEILLE
www.orm-paca.org

RÉUNION
CARIF-OREF Réunion
190 Rue des Deux Canons
Immeuble Futura - BP 62
97462 SAINT-DENIS cedex
www.runformation.org

RHÔNE-ALPES
GIP PRAO
78, route de Paris - BP 19
69751 CHARBONNIERES-LES-
BAINS cedex 
www.prao.org
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